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RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES

2009

Le budget 2009 se construit dans un contexte plus contraint qu’à l’ordinaire. Nous vivons en effet une période de crise économique et financière faite d’inquiétudes et d’incertitudes pour les familles, pour les entreprises mais aussi pour les collectivités locales. Les premiers signes de cette crise sont apparus l’an dernier.
La loi de finances, préparée et discutée avant que tous les effets de la crise soient complètement évalués, repose sur des bases macro économiques pour le moins incertaines. Pour les collectivités publiques, elle conditionne toutefois, comme chacun sait, les évolutions de nos dépenses et de nos recettes. Dans la loi de finances, le gouvernement affichait clairement sa volonté de stabiliser les dépenses publiques et de réduire l’endettement national conformément aux engagements européens de la France. La crise économique l’a contraint à intervenir massivement pour éviter des conséquences désastreuses pour l’économie.
S’agissant de l’enveloppe des concours de l’Etat aux collectivités locales, la loi de finances abandonne la référence au PIB pour la remplacer par une indexation sur une inflation prévisionnelle de 2%. Cette nouvelle règle s’applique au sein d’une enveloppe fermée incluant l’ensemble des concours de l’Etat : dotations de fonctionnement et d’investissement comme le Fonds de Compensation de la TVA (FCTVA). Cette réforme de l’enveloppe normée pouvait présenter le risque de freiner les efforts d’investissement des collectivités locales qui représente une part essentielle de l’investissement public au plan national.

Le gouvernement a donc engagé des mesures correctives qui devraient aider les collectivités à faire face à la situation de crise. Je voudrais en rappeler trois :

· D’abord l’exonération de taxe professionnelle pour les investissements des entreprises réalisés dans les deux dernières années.

· La mise à la disposition de la Caisse des dépôts et consignations  de capacités de prêts destinés aux collectivités locales.
· Le versement anticipé des sommes dues par l’Etat au titre du FCTVA au titre de l’année 2008.

Depuis, le plan de relance gouvernemental annoncé par le Premier ministre lors du CIACT du 2 février 2009 à Lyon est venu conforter ces premières mesures avec un volet important consacré au logement social.

Dans ce contexte général difficile, chaque collectivité est amenée à préciser ses orientations et ses choix. Pour ce qui nous concerne, notre budget sera un budget destiné à affronter les difficultés de la période actuelle et à préparer la sortie de la crise. 

La priorité sera donnée à l’investissement, tant nous restons persuadés que l’investissement public contribue au maintien de l’activité et de l’emploi dans de nombreux domaines touchés par la crise comme les travaux publics ou le bâtiment et qu’il permet d’entretenir et de développer le patrimoine public pour aujourd’hui et pour demain.
La préférence pour l’investissement permettra de soutenir l’activité économique et l’emploi, parce que la commune est un acteur économique majeur sur son territoire. Cela sera fait sans obérer l’avenir, c’est-à-dire en maîtrisant la dépense publique dans un contexte de rigueur accrue en matière financière. Dans tous les secteurs d’investissement, les préoccupations du développement durable seront présentes grâce à la cellule spécialisée créée après les élections. Et naturellement, la politique des quartiers continuera à répondre aux nombreuses sollicitations des habitants pour des opérations souvent ponctuelles mais indispensables à la qualité de la vie.
Un effort particulier sera entrepris dans le domaine du logement, à travers l’opération ANRU et la mise en œuvre du Programme Local de l’Habitat pour mieux répondre à la demande de logement social, faciliter les parcours résidentiels et soutenir le secteur de la construction. 

La priorité que nous accordons à l’investissement s’accompagnera de la volonté de renforcer les politiques sociales, de développer les services  aux catégories d’usagers les plus fragiles, de soutenir la vie associative génératrice de lien social et de qualité de vie et de poursuivre le développement culturel.

Le soutien à la vie associative demeure, en effet, l’une de nos priorités. L’enveloppe globale des subventions aux associations, y compris celles qui gèrent des services majeurs comme Saint-Malo Spectacles dans le domaine du théâtre et du spectacle ou l’AMIDS (Association Malouine d’Insertion et de Développement Social) dans le domaine du soutien aux personnes en difficultés, s’élèvera à 6 000 000 € et concernera principalement le secteur social, le secteur culturel et le secteur sportif.

Dans le domaine social, un effort budgétaire significatif sera consenti vis-à-vis du CCAS pour développer les aides à la personne, le maintien à domicile et les services à la petite enfance. Les actions antérieurement assurées par le CCAS en matière d’accueil périscolaire (les jours de classe) seront transférées à la Direction de l’Education à compter de septembre 2009.  Outre une augmentation de la subvention municipale de 3%, le CCAS conservera pour renforcer son action les crédits qui étaient antérieurement consacrés à l’accueil périscolaire, à hauteur de 416 000 €.
L’action culturelle va se renforcer dans le domaine musical notamment avec le Festival « Musiques au Large » et se diversifier vers des animations dans les quartiers. 

L’autofinancement du budget d’investissement sera réalisé, au-delà de la seule dotation aux amortissements, par l’excédent des recettes de fonctionnement sur les dépenses de fonctionnement et la reprise anticipée des résultats de clôture de l’exercice précédent. Un effort fiscal limité sera demandé aux contribuables pour maintenir le volume des investissements. 
Le renchérissement du coût de l’argent dû à l’évolution des marges exigées par les banques qui ont en effet considérablement augmenté depuis six mois, la baisse des recettes des droits de mutation, le plafonnement des aides de l’Etat et de Saint-Malo Agglomération nécessiteront d’adapter la charge de renouvellement et d’accroissement du patrimoine à ce qui est nécessaire à l’exercice des missions municipales.

Nous maintenons notre volonté de stabiliser l’endettement en limitant l’emprunt annuel à un niveau proche de 7 millions d’euros (si l’on exclut l’opération de restructuration du grand auditorium du Palais du Grand Large décrite ci-dessous), ce qui permettra de contenir la progression annuelle moyenne de l’annuité aux environs de 2% et d’éviter une aggravation des charges en 2010. La gestion de la dette nécessitera de rechercher les meilleures opportunités offertes notamment par le niveau des taux révisables à court terme.
Les orientations générales ainsi définies, nous examinerons successivement les politiques municipales qui seront engagées dans le budget 2009 puis le cadre financier dans lequel elles seront réalisées.

I- UNE POLITIQUE D’INVESTISSEMENT SOUTENUE POUR AFFRONTER LA CRISE ECONOMIQUE : 

I-1 -
Le soutien à l’économie :
L’action économique est désormais du ressort de Saint-Malo Agglomération et s’étend à tout le territoire de la communauté.

Saint-Malo Agglomération mène à bien les actions entreprises sur le parc technopolitain afin de réaliser la première tranche des travaux d’aménagement et d’engager les études en vue de la construction de la Maison du Technopôle. La réflexion sur Actipôle 2 à Miniac Morvan devrait permettre d’avancer dans le projet de ZAC à vocation industrielle. La réalisation de parcs artisanaux va se poursuivre de même que l’aménagement des parcs d’activités économiques structurants, notamment ceux des Fougerais et de la Folleville.

La Ville de Saint-Malo, pour sa part, continue ses actions de développement touristique. En plus de la subvention à l’Office du Tourisme qui s’élève à 436 500 €, nous avons voulu mettre l’accent sur le tourisme d’affaires en investissant 1,2 millions d’euros dès cette année et 3,1 millions d’euros à terme dans la restructuration du Grand Auditorium du Palais du Grand Large pour en faire un équipement capable d’accueillir 1 100 personnes pour des évènements culturels et des congrès de grande envergure. Les travaux bénéficieront de participations dans le cadre des contrats de pays et de territoire, pour un total de 0,8 millions d’euros. Cette opération permettra à notre centre des congrès de répondre à la demande du marché des congrès et du tourisme d’affaires et offrira de nouvelles opportunités pour la politique d’évènements culturels de la ville. 

Le financement de cette restructuration est assuré dans un cadre financier exemplaire puisque l’Association de gestion du PGL financera sur ses résultats propres la décoration et les fauteuils de la salle, pour un montant de 0,9 millions d’euros. Elle prendra en outre à sa charge sous forme d’un loyer la presque totalité de l’annuité d’emprunt contracté par la ville, ce qui permettra de rester dans la limite d’endettement annuel que nous nous sommes fixée.
Signalons également, dans ce domaine de l’action en faveur du tourisme, les campings municipaux dont le budget sera légèrement déficitaire, les recettes de l’année ne couvrant pas totalement les dépenses. Le besoin de financement sera inférieur à 10 000 €. Toutefois, le déficit cumulé des exercices antérieurs atteint les 230 000 €. Une réflexion est en cours afin de déterminer les différentes possibilités de retour à l’équilibre.

Le versement d’une participation à la réalisation du parking souterrain à l’esplanade souterrain de 4 850 000 € en six annuités de 808 333 € chacune débutera en 2009. Ces dépenses seront financées par les recettes du stationnement. Les travaux connexes d’aménagement de l’esplanade s’élèveront à 2 200 000€ en crédits de paiement 2009, somme qui devra être complétée par une deuxième inscription budgétaire au budget 2010 puisque les travaux d’aménagement de la place ne pourront commencer qu’en septembre 2009 après la saison estivale. Pour le moment, la calendrier prévisionnel d’avancement des travaux du parking souterrain est tenu : livraison de la dalle début juin 2009, travaux de réouverture provisoire de l’axe avenue Louis Martin – Porte Saint-Vincent au mois de Juin, réouverture de l’axe fin juin, travaux d’aménagement de la place Saint-Vincent à l’automne et ouverture du parking aux voitures en novembre 2009.

L’action économique de la ville passe également par le budget des zones industrielles. Ce budget, longtemps déficitaire, retrouve progressivement son équilibre financier du fait du solde des opérations d’investissement, notamment de la construction de la pépinière d’entreprise, et de la facturation au budget général, depuis 2007, d’une redevance d’occupation par les services communaux de locaux situés en RZI. Dans le budget annexe des ZAC, les comptes des zones anciennes (la Moinerie, la Maison Neuve…) sont désormais à l’équilibre.  

I-2 : L’urbanisme, les bâtiments communaux et le patrimoine.

Le principal élément dans ce domaine sera constitué par l’opération ANRU avec la création de logements sociaux. La ville participera à plusieurs opérations de l’Office Public de l’Habitat (OPH) pour un total de 1 429 000 €. La communauté d’agglomération apportera un concours de 140 000 €. Dans le volet résidentialisation, les aménagements représenteront 2 000 000 € et bénéficieront de subvention de l’agglomération, du conseil régional et de l’ANRU pour un total de 1 267 650 €. 300 logements seront réalisés sur les exercices 2009 – 2010 avec le soutien de l’agglomération. Au total, les crédits engagés en 2009 au titre de l’ANRU s’élèveront à 4 millions d’euros compensés par 1,5 million d’euros de subventions.
Au titre des opérations d’urbanisme, il faut mentionner les PAE de La Bastille – La Haize , La Haize – Le Bignon, La Houssaye, Henri Lemarié, Bellevue, les Deux Cheminées pour les plus importantes. Pour les ZAC plus récentes (Gare - République, Théodore Botrel – Rocabey), l’équilibre financier pourrait être atteint fin 2009.

Quant aux ZAC nouvelles (La Fontaine aux Lièvres, La Bastille – La Haize, La Lande Gatelle), elles sont en cours d’aménagement ou en début de commercialisation.

Par ailleurs, deux nouvelles ZAC pourraient démarrer en 2009 dans le secteur de la Houssaye et le secteur du Pont – Les Bas Chemins.
Au total, le budget des opérations d’urbanisme (budget général) s’élèvera à 9,5 millions en dépenses et 10,3 millions en recettes dont 3 millions seront apportés par l’opération Gare – République.

Dans le domaine des bâtiments communaux, en plus des travaux de restructuration du grand auditorium du Palais du Grand Large mentionnés ci-dessus, des travaux d’entretien sont prévus, parmi lesquels la réfection de la charpente et de la couverture de la mairie annexe de Saint-Servan ainsi que le diagnostic de la couverture de l’Hôtel de ville. 

Les projets concernant l’urbanisme et le patrimoine communal doivent aujourd’hui prendre en compte les impératifs du développement durable. La Cellule Grands projets et développement durable sera associée étroitement aux opérations d’urbanisme et veillera à la prise en compte de cette dimension aujourd’hui incontournable de l’action des collectivités publiques. Le développement de dispositifs de production électrique photo-voltaïques, les économies d’énergie, le bilan carbone des services et équipements communaux seront au cœur des préoccupations. Les premières études techniques sur les grands projets que sont la Base nautique du Pont, l’extension du port des Sablons, l’étude du centre Gare seront engagées. 
I-3 - La voirie, le nettoiement, les espaces verts :

La voirie constitue une préoccupation constante de la collectivité, Saint-Malo étant la commune du département qui a le plus long kilométrage de rues à entretenir. Chaque année, le budget consacre des sommes importantes à ce domaine, sommes qui cependant parviennent difficilement à satisfaire tous les besoins. Le budget 2009 consacrera 1 152 000 € aux opérations annuelles d’entretien des voies, des trottoirs, des feux tricolores et de l’éclairage public.  D’autre part, le fonctionnement des panneaux à messages variables signalant les fermetures des ponts sera rénové (20 000€). L’étude sur les circulations douces (vélos, piétons) devrait aboutir dans les mois à venir ; une somme de 50 000€ a été prévue pour ses premières concrétisations. 

Un plan d’accessibilité de la voirie sur la Ville de Saint-Malo est en cours de réalisation par le cabinet d’études CECIAA et nous adapterons notre politique en fonction des conclusions qu’il doit nous rendre d’ici au mois de juin.

Les opérations nouvelles de voirie représenteront près de 3 millions d’euros et font de ce budget le premier budget d’investissement du budget général.  
En matière d’éclairage public, le budget 2009 permettra :

· de réaliser les effacements de réseaux de la rue Duperré par une opération menée conjointement avec ERDF 

· de réaliser les effacements de réseaux de la cour Ville Collet,

· de changer les lanternes les plus vétustes,

· de renouveler notre logiciel de gestion du patrimoine d’éclairage public comprenant 9 480 foyers et qui n’est plus suivi par son concepteur et qui ne peut donc plus recevoir ni maintenance ni développement.
Cet outil nous permet de gérer au plus juste nos consommations électriques en ajustant au plus près nos puissances souscrites par rapport à nos puissances consommées 5 486 372 Kw h par an.

A titre d’information, une gestion rigoureuse de l’éclairage public et l’investissement réalisé dans des sources lumineuses plus performantes a permis de baisser notre consommation globale de 8 % en 7 ans, alors que le nombre de foyers a augmenté dans le même temps de 
5 %. Ainsi, toujours sur 7 ans, malgré la hausse des coûts de l’énergie et malgré les nouveaux foyers installés (448 u) la facture EDF a diminué de 1 % pour ce qui concerne les consommations en éclairage public.

Nous poursuivrons notre politique des quartiers avec de nombreux investissements d’aménagements urbains, de voirie et d’amélioration du cadre de vie dans tous les quartiers de Saint-Malo: 600 000 € seront consacrés à ces travaux et une proposition de répartition de ces travaux sera soumise prochainement à la commission compétente. La rue de la Pie à Saint-Servan entre la place Boizouge et la rue de la Nation sera totalement restructurée avec le changement préalable d’une canalisation d’eau et un réaménagement de trottoirs visant à les rendre plus accessibles à tous. Une somme de 50 000 € est prévue pour accompagner les travaux de résidentialisation des immeubles de la rue d’Alsace et de la rue du Poitou, travaux réalisés par l’OPH Emeraude Habitation.

S’agissant du nettoiement et de l’hygiène publique, nous poursuivrons le développement des équipements de toilettes publiques dans divers sites.

Pour les espaces verts, un budget proche de 800 000 € permettra de poursuivre les efforts engagés dans le passé. Plusieurs axes d’action seront mis en œuvre :

L’accent sera mis sur la sécurité en réponse aux demandes des riverains. Une première tranche de travaux pour la Cité d’Alet sera engagée permettant la pose de garde-corps, l’amélioration du chemin piétonnier, la réfection des emmarchements, la pose de rambardes et de ganivelles, la prévention des éboulis et chutes de pierres.

Le contrôle, l’entretien et la mise en sécurité des aires de jeux seront renforcés.

Le patrimoine arboricole et végétal du Parc de la Briantais va faire l’objet d’une évaluation précise. 

Une première tranche de travaux permettra la restauration et la remise en état des allées du parcours sportif du « Miroir aux Fées » dans le quartier de la Madeleine.

Une deuxième tranche de travaux  permettra de poursuivre la mise en place de systèmes d’arrosage intégré, en vue d’une économie de l’eau.

Le rond-point René Cassin, premier giratoire en venant de Rennes, va être remis en valeur.

Enfin, le déplacement de l’Unité de production des Serres de Lorette vers La Briantais sera engagé.
I-4- L’eau, l’assainissement et la lutte contre les inondations :

Au total c’est 8 M € qui seront consacrés en investissement 2009 au traitement des eaux usées, 1 M € pour les eaux pluviales et 3,3 M € pour l’eau potable.

I-4-1 : Eaux usées et eaux pluviales

Le budget 2009 reste résolument tourné vers la qualité de l’eau. Les investissements prévus, très conséquents, ont pour but d’optimiser l’efficacité des équipements existants. Les travaux concernant les eaux usées et les eaux pluviales sont étroitement liés puisque la ville a fait dès le départ le choix de traiter le premier flot pluvial.
Le financement de la collecte et du traitement des eaux usées est assuré par la surtaxe communale payée par l’usager. Le budget des eaux usées a donc des ressources propres et suffisantes ; il est sans impact sur le budget général. 

Inversement, s’agissant de l’assainissement des eaux pluviales, les charges de ce service, constituées essentiellement par les annuités d’emprunt et le coût de la surveillance et de l’entretien des installations assuré par la compagnie fermière, sont entièrement répercutées sur le budget général à travers la redevance d’eaux pluviales. C’est pourquoi nous veillons à ce que le volume d’emprunt annuel réalisé n’entraîne pas d’augmentation significative de la redevance d’eaux pluviales.

La réglementation et le classement des eaux de baignade vont évoluer dans les prochaines années (1ère échéance 2013) et il est important d’anticiper les actions et travaux à réaliser.

C’est ainsi qu’en 2009 sera achevé le Bassin tampon de La Varde dont le but est de stocker le 1er flot d’eaux pluviales (les premiers instants de pluie qui lavent les sols) afin de les renvoyer progressivement vers la station d’épuration (4,8 millions d’euros au budget 2008).

Un autre chantier important va démarrer en 2009, il s’agit de réaliser à Rochebonne, sur le site laissé libre par le déplacement du boulodrome, un bassin 1er flot (2 millions d’euros) qui complète le dispositif existant à Marville.

De même, afin de réaliser le même équipement sur le secteur du Rosais, nous allons réaliser, en 2009, en réseau séparatif (un tuyau pour les eaux usées, un tuyau pour les eaux pluviales) 3,5 km entre la Rue des Antilles et la Station d’épuration. Coût 4 millions d’euros.

En eaux pluviales, au sens strict, nous allons intervenir principalement sur le Boulevard de la Marne (416 000 €).

En 2009, nous lançons également l’opération de renforcement du traitement du phosphore à la Station d’épuration (nouvelle norme applicable aux stations d’épuration les plus importantes).

I-4-2 : Eau potable :

Comme pour l’assainissement des eaux usées, les charges du service de l’eau potable sont intégralement couvertes par la surtaxe payée par l’usager.

En eau potable, le gros chantier qui vient de démarrer Boulevard des Déportés, consiste à remplacer la conduite d’eau de diamètre 600 mm. Par ailleurs, nous allons poursuivre les interventions sur l’ensemble du réseau pour l’entretenir, l’adapter et le moderniser. Coût total 2,5 millions d’euros.

II – UNE DYNAMIQUE RENFORCEE DE DEVELOPPEMENT SOCIAL AU SERVICE DES MALOUINS :
A travers l’Action Sociale, de nombreux services sont apportés aux malouins  dans des secteurs aussi diversifiés que l’enfance, la jeunesse, les personnes âgées, les personnes handicapées et les personnes les plus vulnérables. Près de 9000 personnes (soit 18 % de la population) (enfants, jeunes, adultes, personnes âgées ou handicapées) ont bénéficié à un titre ou à un autre des services du CCAS en 2008. 

Les actions du développement social reposent sur un partenariat avec tous les acteurs concernés (associations et services publics) en étroite concertation avec les autres financeurs (Etat, Région, Département). 

L’Action Sociale s’articule et s’organise autour :

-
du Centre Communal d’Action Sociale avec un budget global de 7 018 900 €, (hors section d’investissement),

-
des actions menées au titre du Développement Social (mission transversale) avec une enveloppe C.U.C.S. de 85 000 €,

-
du soutien aux associations locales avec une enveloppe de 601 067 €.
Soit au total un budget de 7 704 967 € auquel il convient d’ajouter le budget annexe des foyers logements pour 4 137 104 € financé au titre de la dépendance par le Conseil Général et au titre du soin par l’Assurance Maladie, la part hébergement et restauration étant à la charge des résidents.
II-1
L’ENFANCE

Le CCAS propose aux familles une gamme complète de services en termes d’accueil, de soutien à la parentalité et de réponse aux situations particulières : handicaps, horaires atypiques. 
Le budget consacré à la petite enfance s’élève à 3 071 500 €. Ce sont 92 agents qui travaillent dans ce secteur de la petite enfance pour accompagner 634 enfants de moins de 3 ans.

En ce qui concerne le secteur de l’enfance, le fonctionnement du service sera modifié à compter du 1er Septembre 2009. D’ici là, le CCAS assurera l’accueil des enfants les mercredis et vacances scolaires, accueil à la journée ou à la demi-journée, avec ou sans repas, en proposant un programme d’activités ludiques, sportives ou culturelles dans une logique de quartier, ainsi que l’accueil périscolaire. 
Le budget enfance représente 1 358 250 €. En 2008, 888 enfants différents ont été accueillis dans les Centres de Loisirs par 44 animateurs, lesquels interviennent également dans le cadre de l’accueil péri-scolaire (matin et soir) auprès de 1 313 enfants (maternelle et primaire). Enfin, en ce qui concerne la période estivale : 878 enfants différents accompagnés par 71 animateurs saisonniers (en sus des animateurs permanents) ont été pris en charge.

Une attention toute particulière est portée à l’accueil des enfants handicapés pour leur permettre d’accéder aux loisirs en milieu ordinaire (accueil dans nos centres de loisirs avec un renforcement du personnel – il en est de même dans nos structures petite enfance). Simultanément, la Ville verse une subvention à l’association « Loisirs Pluriel » de 25 000 €.
L’année 2009 sera aussi l’année de concrétisation de la Maison de la Famille qui offrira, dans un « espace forum », des temps d'échange et d'écoute en direction des familles, des adolescents et des professionnels. Elle accueillera une structure « Petite enfance » (40 places), le point « Infos familles », le Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile, le Centre Local d’Information et de Coordination, l’Animation Territoriale Santé et les services correspondants du CCAS.

II-2
LES PERSONNES AGEES

L’accroissement du nombre de personnes âgées, sur le secteur de Saint Malo, met en évidence la problématique spécifique de la prise en charge des personnes dépendantes. 

Le CCAS intervient sous différentes formes :

(
Le Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile (BP 2009 : 2 845 425 €): ce sont 130 Auxiliaires de Vie Sociale qui assurent 129 000 heures auprès de 829 personnes âgées de Saint Malo, et 4 115 heures auprès de 47 familles en difficulté (maladie, problèmes éducatifs…),

(
Le développement de services de proximité et d’aide à domicile : installation et maintenance de la télé assistance (528 personnes sur Saint Malo), portage des repas à domicile (52 personnes) ; Service d’Accompagnement à la Vie Sociale pour prévenir les risques d’isolement social (24 personnes âgées isolées),

(
L’offre d’hébergement permanent ou temporaire dans les 4 foyers logements : aujourd’hui, nous accueillons 231 résidents pour une moyenne d’âge de 83 ans avec toutes les difficultés que nous rencontrons face à de multiples contraintes réglementaires.

Le CCAS anime la coordination gérontologique regroupant l’ensemble des acteurs, aussi bien publics que privés, avec les professionnels de santé, hospitaliers et libéraux pour assurer la cohérence des différents dispositifs mis en œuvre autour de la personne âgée, qu’elle soit à son domicile ou en établissement. Après l’ouverture d’un accueil de jour pour les personnes désorientées,  nous expérimenterons un habitat groupé, Intra Muros, réunissant 6 à 8 personnes âgées dans un espace conçu spécifiquement. (Coût : 25 000 €).

II-3
LA SOLIDARITE

Le Centre Communal d’Action Sociale intervient de façon privilégiée auprès des personnes sans enfant à charge pour faire face aux risques d’isolement et d’exclusion.  Aux côtés des services publics, ce sont plus de 150 associations, qui, dans le secteur social ou médico-social, apportent leur contribution au développement de la solidarité.

Le budget consacré à la solidarité s’élèvera à  601 067 €. A ces actions, s’ajoutent celles qui seront engagées au titre du Développement Social dans le cadre du Contrat Urbain de Cohésion Sociale (CUCS) : enveloppe 2009 : 85 000 €.

II-4
LA LUTTE CONTRE LES EXCLUSIONS

Au 31 décembre 2008, 940 personnes percevaient le RMI (ce chiffre était de 1 052 au 31.12.2007, et de 1 143 au 31.12.2006). 150 personnes ont accédé à un emploi « durable » et sont sorties du dispositif d’insertion.

Le Revenu de Solidarité Active (RSA) sera mis en œuvre le 1er juillet 2009 et intègrera les bénéficiaires de l’Allocation de Parent Isolé (API), de l’Allocation de Solidarité Spécifique (ASS) avec l’objectif d’agir simultanément sur la santé, le logement, l’insertion sociale et l’accès à l’emploi.

III- DES ACTIONS NOUVELLES EN FAVEUR DE LA JEUNESSE :
A la rentrée prochaine, les services à l’enfance seront répartis de façon différente. La Direction de l’éducation prendra en charge l’accueil périscolaire (les jours de classe), précédemment sous la responsabilité du Centre Communal d’Action Sociale.

Le budget des écoles, hors personnel communal, s’élèvera à 2,9 M € dont 1,2 M € de contributions au fonctionnement des écoles privées sous contrat d’association.

D’autre part 235 000 € seront consacrés au soutien aux associations intervenants dans le domaine scolaire et aux projets spécifiques des écoles, collèges et lycées ainsi qu’à l’I.U.T.

Le budget d’équipement des écoles et de la restauration scolaire approchera les 500 000 €. Une étude est en cours pour la réalisation de deux self-services de restauration scolaire.
Le Service Information Jeunesse et Animation de la Ville (SIJAV), récemment créé, mettra en place une politique jeunesse en terme d’information et d’animation et développera des actions de large diffusion culturelle et artistique en direction du public estival et des quartiers.

Pour l’ensemble de ses missions, le SIJAV bénéficiera d’un renforcement en personnel, notre volonté étant de ne pas spécialiser les personnels, mais de permettre une polyvalence pour plus d’efficacité et de travail d’équipe.

Le Bureau Info Jeunesse (BIJ) est très attendu par les jeunes et les structures qui travaillent en direction de la jeunesse. Les professionnels nous ont d’ailleurs affirmé leur volonté de partenariat sur cette structure qui apportera un service indispensable aux lycéens, étudiants et jeunes travailleurs du territoire.

Le SAJ (Service Animation Jeunesse) fait un travail excellent au quotidien dans les quartiers et pendant les vacances scolaires et a besoin d’étoffer son action. Par ailleurs, les animations dans les quartiers verront le développement des arts vivants, grâce à une représentation hebdomadaire pendant l’été.

Afin de découvrir de nouveaux talents, un festival dans les quartiers permettra de favoriser la proximité et l’implication des habitants.

IV- DE NOUVELLES INITIATIVES DANS L’ACTION CULTURELLE : 
En investissement, le fait marquant de l’année sera évidemment constitué par les études de maîtrise d’oeuvre de la Médiathèque. Quatre cabinets d’architectes, sur 157 candidatures, ont été retenus par le jury qui s’est réuni le 2 septembre 2008. Le lauréat sera désigné dans les prochaines semaines. Un crédit de 2 200 000 € sera consacré aux études de programmation et à la participation au titre de l’assiette foncière de la médiathèque.

Pour le fonctionnement des services culturels, les crédits s’élèveront à 1 300 000 €. Le soutien à la vie associative culturelle disposera de 2 900 000 € de subventions.

La principale augmentation de crédits de fonctionnement concernera le Conservatoire, avec la poursuite de la diversification des départements d’enseignement (musiques actuelles, musiques traditionnelles) et la mise en place, à la rentrée de septembre 2009, d’un département Danse. Il s’agit là de respecter les conditions requises à la labellisation de l’Ecole de musique en Conservatoire à Rayonnement Départemental.

Des redéploiements financiers au sein de ce budget ont permis de prévoir un certain nombre d’actions nouvelles :

-
Festival de Musique Classique, durant le week-end de Pâques au Palais du Grand Large,

-
des manifestations (conférences, petits concerts,…) dans chaque quartier « la culture dans tous ses quartiers »,

-
une grande exposition des œuvres du peintre Marin Marie, à la Chapelle Saint-Sauveur en juillet et août 2009,

-
un renforcement de la communication concernant les arts plastiques dans l’ensemble des quartiers de Saint-Malo.

Bien entendu, les grands événements (Etonnants Voyageurs, Quai des Bulles, Folklores du Monde, Couleurs Jazz…) seront poursuivis avec une répartition de certaines activités liées à ces événements vers les quartiers de Saint-Malo.

Enfin, 200 000 € seront consacrés aux travaux dans les maisons de quartier.

V- LE DEVELOPPEMENT ET LA RENOVATION DES EQUIPEMENTS SPORTIFS 

Les programmes d’aménagement et de développement des équipements sportifs seront poursuivis, notamment à travers le plan football avec la réalisation d’un second terrain en gazon synthétique éclairé, pour le stade de Château Malo (800 000 €). Cet équipement ouvrira plus largement les périodes d’entraînement aux clubs malouins. Pour cette réalisation le Conseil Régional et la Ligue de Bretagne de football seront sollicités pour apporter des subventions à hauteur de 175 000 € au total.

L’exercice 2009 sera également l’occasion de mettre l’accent sur les opérations de rénovation des équipements sportifs :

· Rénovation des vestiaires du terrain annexe N° 1 de Marville : 450 000 € 

· Réparation du terrain synthétique de hockey : 10 000 €

· Remplacement de baies vitrées des tennis de Duguay Trouin : 22 500 €

· Rénovation du sol sportif du grand plateau du Naye : 50 000 €

· Travaux d’étanchéité du toit de la piscine : 398 000 €, et mise en sécurité incendie du bâtiment : 100 000 €

· Extension des vestiaires et rénovation du bâtiment du Surf School : 128 400 €.

L’objectif est de poursuivre la démarche de mise à niveau du patrimoine sportif sur plusieurs exercices, pour retrouver un niveau de services offerts aux pratiquants de bonne qualité. 

Dans cet esprit, le matériel destiné aux équipes d’entretien des stades et des salles représentera un investissement de 101 000 €, et l’acquisition de nouveaux matériels sportifs fera l’objet d’un crédit total de 65 000 €.

Fort du succès du terrain multisports de Bougainville, la création d’un second équipement de ce type a été inscrite pour une implantation dans un quartier de la ville au plus près de la population jeune. Les crédits nécessaires à hauteur de 70 000 € bénéficieront d’une subvention du Centre National de Développement du Sport de 50 %. 

La Direction des Sports poursuit sa politique d’acquisition de défibrillateurs semi-automatiques pour les stades Francis Lemarié et Henri Lemarié et pour la salle de Bellevue (7 100 €). 
Au port de plaisance des Sablons, des travaux importants devraient être engagés en 2009, comprenant principalement le remplacement du ponton A et l’élargissement de la cale avec extension du terre-plein. La charge des emprunts de financement de ces travaux ne nécessitera pas d’augmentation immédiate des tarifs-usager.

VI –
LE CADRE FINANCIER DANS LEQUEL S’INSCRIT LE BUDGET 2009.

VI-1  Des éléments conjoncturels qui pèsent sur les ressources de la ville :

La situation financière de la ville dépend naturellement du contexte général ainsi que des tendances observées pour nos propres recettes. Certaines d’entre  elles subiront les effets de la crise : 

· les produits des droits de mutation du fait de l’affaissement du marché immobilier. Le produit des droits de mutation qui a été de 2 386 279 € en 2007 pourrait se situer, en 2009, aux alentours de 1 500 000 €.

· le produit des jeux, de 10 % à 15 % au niveau national. Quant au prélèvement sur recettes des jeux au casino, il devrait se contracter sensiblement : il sera de 1 854 500 € en 2008, alors qu’il s’élevait à prés de 2 000 000 € précédemment.

· le renchérissement possible des emprunts, les banques pouvant avoir  tendance dans les prochains mois à augmenter leurs marges : sur index variable, les marges qui étaient descendues à 0,05 % sont actuellement plus proches de 1,50 %.
Pour l’instant cependant, cet enchérissement ne s’est pas fait sentir, les index sont aujourd’hui à un niveau très bas (autour de 1,25 %).
Précisons que la dette de la Ville est composée de prêts à taux fixe, à hauteur de 49 % de l’encours, et de prêts à taux variables ou révisables pour 51 % de l’encours.

Il s’agit là de produits classiques sans risque de dérapage des frais financiers associés, les contrats à taux fixe ne prévoyant pas d’évolution des taux et les contrats à taux variables et révisables ayant un taux composé de la valeur d’un index monétaire du marché interbancaire (Eonia et Euribor) et d’une marge fixée par les contrats et non modifiable.
D’autres recettes seront affectées par l’évolution démographique. La diminution de la population (884 habitants de moins en population municipale et 1445 habitants de moins en population totale) suite à la prise en compte des résultats du recensement aura des effets sur la Dotation Globale de Fonctionnement.

Enfin, l’Attribution de Compensation reversée par la communauté d’agglomération qui représentait 13 909 981 € en 2008, soit 20 % de nos ressources courantes n’augmentera pas en 2009. Et la dotation de solidarité communautaire sera réduite de 5%.
VI-2 Un effort fiscal limité consacré intégralement à l’investissement :
Un effort fiscal limité, sera demandé aux contribuables. La variation des taux d’imposition sera la suivante :

	
	Taux 2008
	Taux 2009
	Evolution

	- Taxe d’habitation :
	17,10 %
	18 %
	+ 5,26 %

	- Taxe sur le foncier bâti :
	23,76 %
	25 %
	+ 5,22 %

	- Taxe sur le foncier non bâti :
	39,67 %
	40 %
	+ 0,83 %


Cette augmentation des taux générera un produit fiscal supplémentaire de 1 200 000 €.

Ce montant  de 1 200 000 € est à rapprocher du prélèvement opéré sur la section de fonctionnement pour alimenter la section d’investissement (l’autofinancement complémentaire) qui sera de l’ordre de 1 400 000 € ; il était de 113 055 € au Budget Primitif 2008. 





¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤

Les orientations budgétaires que nous vous présentons sont naturellement déterminées par les difficultés nées de la crise économique, par la stabilisation des concours de l’Etat, par les difficultés accrues d’accès au crédit et par son enchérissement probable à terme. 
L’effort fiscal supplémentaire que nous demandons aux Malouins marque notre volonté, dans la conjoncture que nous connaissons, de poursuivre l’effort d’investissement qui est la marque de nos budgets successifs, sans alourdir l’endettement et tout en continuant à consacrer des moyens importants au développement social, à la culture, au sport et à la vie associative.

